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Le bulletin officiel de Voies navigables de France comporte les textes émis par l’établissement public et 
intéressant les usagers de la voie d’eau. 

 
Il est possible de l’obtenir à titre gratuit et sur simple demande, soit au numéro, soit en s’abonnant. 

 
Toute demande doit être adressée à la division administration générale/défense du siège de l’établissement, 

175, rue Ludovic Boutleux- B.P. 820 - 62408 BETHUNE Cedex 
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Décision du 30 août 2010 
relative à la mise en œuvre des horaires de navigation 

sur la seine à l’amont de Paris 

 
 
Vu le décret n° 60-1441 du 26 décembre 1960 modifié portant statut de Voies navigables 
de France, 
 
Vu le décret n° 2008-1321 du 16 décembre 2008 relatif à Voies navigables de France, au 
transport fluvial et au domaine public fluvial, et notamment son article 28,  
 
Vu la délibération du 30 avril 2009 du conseil d’administration relative aux jours et 
horaires d’ouverture des ouvrages de navigation confiés à Voies navigables de France, 
 
Vu la délibération du 24 juin 2010 du conseil d’administration relative aux jours et 
horaires d’ouverture des ouvrages de la Haute Seine, 
 
Compte tenu de l’impossibilité pour le comité technique paritaire spécial de rendre un 
avis sur les modifications d’organisation découlant de la mise en place des nouveaux 
jours et horaires de navigation prévus par la délibération du 24 juin 2010, 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1er 
 
La mise en œuvre des jours et horaires de navigation de la Haute Seine, entre l’écluse de 
Port-à-l’Anglais et l’écluse de Varennes, initialement prévue le 1er septembre 2010 est 
repoussée au 1er octobre 2010. 
 
Article 2 
 
Cette décision sera publiée au Bulletin Officiel des actes de Voies navigables de France. 
 

 
 
Le directeur général 
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